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RETRAITE
vera rauch

Le « vieillissement » de la population est un phenomene de la vie moderne. Un phenomene
ayant des repercussions diverses: desoccupation plus ou moins forcee, difficultes de logement, isole-
ment parfois penible. La Croix-Rouge suisse ne demeure pas insensible aux problemes des per-
sonnes ägees et nombre de ses sections ont introduit ces dernieres annees ä leur programme
d'activite des services d'assistance aux isoles, des services d'ergotherapie et d'occupation des loisirs,
des matinees et des clubs pour vieillards. Mde Vera Rauch, infirmiere, aborde dans I'article suivant
le probleme particulier de la mise ä la retraite et celui des perturbations pouvant naitre chez
l'individu ä cette epoque de transition entre la vie active et l'oisivete forcee.

La Redaction

L'heure du vieillissement
Le probleme du vieillissement presente des facettes

si diverses et si particulieres dans chaque cas personnel
qu'il justifie pleinement l'interet qu'il suscite autant
chez les hommes de science, les infirmieres, les travail-
leurs sociaux que chez tout profane desireux de con-
tribuer de maniöre positive au bien-etre de ses sem-
blables.

II y a deux ans nous avons essaye ici-meme de
montrer dans «Echec au vieillissement» comment pre-
venir des maladies et eviter des accidents qui nous
menacent ä l'äge avance parce que nos organes ne suf-
fisent plus entierement ä leur täche et que nos reactions

commencent ä manquer de rapidite et de sou-
plesse. Aujourd'hui, nous abordons des questions qui
touchent ceux qui, tout en vieillissant, ont le bonheur
d'etre en bonne sante et qui veulent rester actifs et
utiles, ceux qui, en atteignant l'äge de la retraite, ne
songent pas pour autant ä deserter la vie.

Mais essayons d'abord de preciser quelque peu
1'immense difference qu'il faut faire entre « vieillard »

et « vieillard », et combien il serait faux de vouloir les
juger ou de vouloir les aider selon un schema etabli.

Nous aurons vite fait d'enumerer les traits sembla-
bles ou communs ä tous les vieillards: ils ont tous plus
de soixante-quinze ans, ils ont tous une longue
experience de la vie, ils souffrent sans doute tous de cer-
taines alterations de leur sante et ils savent tous que le
terme de leur vie est plus ou moins proche, car ceux
qui se derobent ä cette pensee n'y sont pas moins sou-
mis.

Peut-etre faut-il voir dans cette confrontation avec
la mort une des differences capitales entre l'etat d'esprit
du vieillard, — ou de tout grand malade conscient de

son etat — et celui des jeunes. Pour les premiers « la
mort est la certitude de demain », ainsi que s'exprime
Henri de Montfreid; pour les autres eile reste proble-
matique quant au temps, quoique presente ä tous
moments et inevitable en dernier lieu. Les jeunes voient
moins l'urgence d'y penser.

II semble que nous ayons dejä epuise les faits qui
mettent sur un meme plan des individus fort complexes
que pourtant nous designons d'un seul mot, vague et
collectif: vieillard.

Si les similitudes sont en nombre restreint, les
differences, par contre, sont innombrables.

Notons trois grandes categories d'abord: le vieillard
qui vit dans sa famille, le vieillard isole, et celui qui vit
en communaute, dans une maison de repos par

exemple. Deux autres cissions importantes: le vieillard
bien-portant et celui qui souffre ou qui est malade.
Viennent ensuite, d'une par ceux qui ont leur vie materielle

assuree, d'autre part ceux qui dependent de leur
famille ou de l'assistance publique. II y a les croyants
et il y a ceux qui ne trouvent pas la paix interieure.
Le sexe aussi joue son role, ainsi que le degre de de-
veloppement sur le plan moral qui a plus d'importance
que les questions d'erudition ou d'appartenance ä tel
ou tel milieu social. Puis il y a la diversite des carac-
teres — ne mentionnons que ceux qui luttent et ceux
qui subissent — et enfin il y a l'influence des habitudes.

Toutes ces conditions diverses se laissent additionner,

multiplier, cumuler et interchanger ä volonte; il en
resultera chaque fois un individu qui differe des autres,
mais il s'agira chaque fois aussi d'un etre humain sur
lequel il vaut la peine de se pencher.

Pour chacun d'eux le probleme de la vieillesse se

pose de manure differente, pour nombre d'entre eux,
vieillir signifie un drame.

Et celle de la retraite
Nous avons choisi ici, pour le developper, un moment

particulierement difficile pour qui affronte la vieillesse:
l'heure de la retraite, celle qui met terme ä l'activite
professionnelle.

Qui dit retraite dit vieillesse, mais qui dit vieillesse
ne dit pas decrepitude et nous allons voir que l'äge de
la retraite ne correspond plus du tout et toujours ä la
necessite de se retirer de la vie active.

Pourtant, soyons francs, une fois la soixantaine de-
passee il faudra nous adapter aux exigences et aux de-
ficiences de notre corps et de notre esprit. Nous ne pou-
vons pas demander ä un moteur qui a tourne toute
une vie de faire aussi bien qu'une machine neuve, ceci
d'autant plus que, trös probablement, nous l'aurons
quelque peu malmene.

En Suisse, une loi fixe l'äge de la retraite ä 65 ans
pour l'homme et ä 60 pour la femme. Pour le fonction-
naire, l'employe, l'ouvrier, en un mot le salarie, cette
limitation survient trop tot lorsqu'elle le surprend
encore en pleine forme sans compenser pour autant, par
une rente süffisante — assurance-vieillesse ou autre —
la perte de salaire. Cette limite ä l'activite lucrative,
basee sur l'äge, a ete decretee dans les annees 30, soit ä

une epoque oü la Suisse connaissait le chömage; ainsi,
les autorites liberaient des postes pour les jeunes. Si
aujourd'hui on est revenu ä une plus grande souplesse
en la matiöre, c'est que les temps ont change.
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Aujourd'hui, lorsque cette loi est appliquee stricte-
ment, son effet sur ceux qu'elle touche directement
apparait dans son ensemble plus nuisible que salutaire;
il est, en effet, certain que le retraite involontaire se

sent relegue parmi les « vieux ». II suffit que son travail

ait rempli toute sa vie, qu'il n'ait pas d'interet en
dehors de son metier, et le voilä desceuvre, desequilibre
et mecontent. L'adaptation ä de nouvelles conditions,
que le travailleur trouvera certainement dans tout
nouvel emploi, est des plus difficile ä un age avance,
tandis que ce meme homme donnerait sans doute pleine
satisfaction en continuant dans l'ancienne voie.

Les reactions ä la retraite seront variees selon que
cette derniere a ete imposee ou est bienvenue. Ii y a
bien entendu de nombreux salaries qui attendent long-
temps le moment d'etre liberes d'un emploi qui leur
p6se. Ce sont en premiere ligne ceux qui ont une sante
precaire. D'aprös des enquetes effectuees, on aurait en
effet constate que ce sont d'abord ceux dont la sante
n'est plus ä la hauteur de la täche, pour qui, quitter un
emploi, signifie un soulagement; la majorite des autres
travailleurs prefereraient continuer. Cela nous amene
ä nous demander si une repartition de l'aide a la vieil-
lesse plus nuancee ne permettrait pas d'aider plus tot
ceux qui, relativement jeunes, ne peuvent plus accom-
plir leur travail, au depens de ceux qui, capables et en
bonne sante malgre leur age avance, garderaient leur
emploi et, partant, leur salaire integral. L'assurance-
invalidite vient sans doute ameliorer bien des situations
tragiques et nous osons esperer que quand eile sera
rod6e, maintes lacunes disparaitront.

Pour l'homme le passage d'une vie active ä celle de

la retraite se fait difficilement, car pour lui le travail
est, pour ainsi dire, sa raison de vivre. Sa famille
depend de lui et de son gain, de sorte que trfes souvent en

se retirant de la vie active il a l'impression de ne plus
faire son devoir et il se croit d£considere sinon meprise
par son entourage. Tres facilement, il se sentira gene
en restant ä la maison, et meme il s'y sentira peut-ötre
de trop. Alors le ressentiment contre la societe i'aigrit,
tourne quelquefois ä la haine, ou bien provoque un
laisser-aller que detruit ses derni&res resistances
morales; l'alcoolisme et le communismeguettent leur proie.

La femme passe plus facilement d'une phase ä

1'autre, parce que sa nature meme la rattache ä la
maison. C'est pour cela que si elle travaillait en dehors
de chez eile, elle aura l'impression, en prenant sa

retraite, de « rentrer chez eile » et de « pouvoir enfin
vivre sa vie ä elle ».

Rare est la femme qui meme en se donnant corps
et äme ä une vie en dehors de la maison y trouve son

bonheur, si elle n'a pas la compensation d'un chez-soi

accueillant qu'elle retrouvera le soir et ä ses heures de

loisir et qu'elle aura fagonne selon ses gouts. C'est pour
cette raison qu'il est important que toute femme seule,

jeune ou ägee, se cree elle aussi un foyer, ne serait-ce
qu'une chambre bien « ä elle » oil elle sait pouvoir re-
tourner le soir et se retrouver elle-meme. La femme a

besoin d'une sorte de refuge... presque secret. C'est
encore pour cette meme raison que l'idee de la maison de

repos n'est acceptable que si les pensionnaires ont leur

propre chambre, avec leurs meubles et leurs objets ä

eux et que l'asile ancien, avec ses dortoirs, ne devrait
plus exister.

Retraites mais non oisifs

Ne plus pouvoir faire, apres 60 ans ce qu'on faisait
ä 40 ne veut pas dire qu'on soit devenu incapable de

travailler; c'est pourquoi, il faudrait qu'il se cree aussi
chez nous, dans les usines et dans les grandes entre-
prises des possibilites de travail ä mi-temps pour le
personnel age ou handicape, comme cela se fait en
Angleterre et ailleurs. Bien entendu, dans une certaine
mesure, cela existe aussi chez nous, dans le secteur
prive notamment. Preuve en est cet homme qui, äge de
plus de 80 ans, va toutes les apres-midi ä « son etude »

oil il est employe depuis une cinquantaine d'annees. Ses

patrons ont sans doute compris que le salaire qu'ils lui
versent a pour lui mille fois plus de valeur qu'une
rente. II est frappant de relever combien l'humeur de
cet homme varie selon qu'il travaille ou qu'il soit tenu
de garder la chambre par suite d'un refroidissement
ou d'un autre malaise benin.

Citons d'autre part le cas d'une malade qui devait
avoir pres de 60 ans ä l'epoque et qui souffrait d'une
lesion cerebrale. Son mal n'affectait nullement son
intelligence mais la rendait souvent incapable de faire
le moindre effort. Un medecin avait trouve en elle une
collaboratrice efficace et süre pour les travaux scienti-
fiques qu'il poursuivait. Le travail de la malade res-
tait independant et pouvait done etre interrompu quand
son etat l'exigeait. II avangait, quoique lentement, et
l'on imagine facilement la satisfaction qu'il procurait
aux deux parties interessees. II faudrait, plus souvent
encore, « tomber » sur de tels exemples.

Nous verrons dans la suite de cet article, ce qui se
fait dans le domaine de l'occupation du vieillard ou de
la personne handicapee, grace ä une nouvelle orientation

dans le travail social et nous tächerons de saisir
l'importance d'un rythme plus ralenti de la vie d'une
personne ägee, face aux annees ä venir.

(a suivre)

9


	Retraite

